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FICHE D’INFORMATION

Drêche de distillerie 

La drêche de distillerie est un sous‑produit céréalier du processus de distillation utilisé traditionnellement par les brasseurs et, plus récemment, par les fabricants d’éthanol. Seul la fécule du blé est utilisée dans la production d’éthanol. Les autres éléments nutritifs – les protéines, les fibres et l’huile – sont des sous‑produits qui servent à la fabrication d’un aliment du bétail appelé drêche de distillerie.

En Amérique du Nord, l’éthanol est surtout produit à partir du maïs, et la drêche de distillerie qui résulte du processus est largement considérée comme un aliment pour animaux. Dans la plupart des régions du Canada, en raison des conditions climatiques, l’éthanol est principalement produit à partir du blé, et on en sait peu sur la valeur nutritive de la drêche de distillerie dérivée de cette céréale.   
Le projet

La Faculté d’agriculture et des sciences alimentaires de l’Université du Manitoba mènera des recherches afin de développer des utilisations pratiques et économiques pour la drêche du blé. 

Les chercheurs examineront et évalueront la caractérisation chimique de la drêche du blé afin de déterminer sa valeur nutritive en qualité d’aliment du bétail. Ils s’emploieront ensuite à améliorer le rendement nutritionnel en ajoutant des enzymes à la drêche afin d’améliorer l’utilisation des éléments nutritifs et de réduire au maximum les produits résiduels que les animaux ne peuvent digérer. 

Ce projet renforce la viabilité de l’industrie de l’éthanol dérivé du grain, qui est en train de s’implanter dans l’Ouest canadien, et appuie l’engagement des gouvernements du Canada et du Manitoba à l’égard du développement d’une énergie de remplacement et de la production et de l’utilisation de biocarburants comme l’éthanol.  

Le projet vise également à accroître l’efficacité des activités des usines d’éthanol en améliorant d’utilisation des composants du blé dans le processus de production d’éthanol.    

Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un programme de recherche exhaustif que l’Université du Manitoba a établi en 2005 dans le domaine des biocarburants avec un soutien substantiel de Husky Energy Inc.
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Production d’éthanol au Manitoba

La Biofuels Act sera promulguée lorsque la capacité de production d’éthanol de la province permettra de satisfaire l’exigence voulant qu’il y ait 10 p. 100 d’éthanol dans le mélange d’essence.     

Husky Energy Inc. a annoncé la construction à Minnedosa d’une usine ayant une capacité de 130 millions de litres afin de remplacer l’installation actuelle grâce à un soutien de 104 millions de dollars versé dans le cadre du Programme fédéral d’expansion du marché de l'éthanol. La nouvelle usine, d’une valeur estimée à 145 millions de dollars, devrait employer en permanence 35 travailleurs à temps plein. Elle traitera annuellement 350 000 tonnes de blé cultivé à l’échelle locale et produira environ 125 000 tonnes de drêche de distillerie destinés à l’alimentation animale par année.  

